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République française   
Département des Vosges        
Commune de Montmotier  
 
Date de convocation : vendredi 18 octobre 2024. 
Date d’affichage : mercredi 30 octobre 2024. 

Le vendredi vingt-cinq octobre deux mil vingt-quatre, à quinze heures, le Conseil municipal de la 

Commune de Montmotier, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en session 

ordinaire, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre POIROT, 

Maire. 

Etaient présents : 

Mesdames Anne Marie LHUILLIER et Raymonde POIROT. 

Messieurs Jean-Pierre POIROT, Bruno JOLLY et Maxime ZIELONY. 

 

Absent excusé : Monsieur Michel TRONCHE. 

 

Procuration : Monsieur Michel TRONCHE a donné procuration à Monsieur Jean-Pierre POIROT. 

 

Délibération N°28/2024 MISE EN ŒUVRE DE LA TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS 

AU CONTROLE DE LEGALITE (REGULARISATION) 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des 
collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-
1 ; 

Considérant que, dans le cadre du développement de l'administration électronique, les collectivités ont 
désormais la possibilité d’opter pour la transmission par voie dématérialisée, via l’application « ACTES », 
de leurs actes soumis au contrôle de légalité au représentant de l’État ; 

Considérant que la Commune de Montmotier souhaite s'engager dans la dématérialisation pour la 
transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture ; 

Après discussion, les membres de l’assemblée, à l’unanimité, 
 
 décident de procéder à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle 

budgétaire ; 

 donnent leur accord pour que la collectivité accède aux services  de dématérialisation des actes 
proposés par la société SPL X-DEMAT pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de 
légalité et au contrôle budgétaire ; 

 autorisent le Maire à signer la convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis 
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire avec la Préfète des Vosges, représentant l’État à cet 
effet ; 

 

Nombre de conseillers 

• En exercice        6      

• Présents             5  

• Votants               6  

• Absents              0    

• Exclus                0 
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Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture d’Epinal le  

Publié ou notifié le  

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Jean-Pierre POIROT
2024.10.30 11:17:33 +0100
Ref:7493389-11240578-1-D
Signature numérique
le Maire
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